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(54) Boîte à bec verseur et ébauche correspondante.

(57) Cette boîte (66) est formée par pliage d'une
ébauche et comprend une ceinture (60) de parois laté-
rales et des rabats prolongeant chacun une paroi laté-
rale à une extrémité de la ceinture (60) pour fermer cette
dernière. Le bec verseur (68) est formé à partir des ra-
bats pour pouvoir être déployé à l'extérieur de la boîte
en libérant une ouverture de déversement (70) ména-
gée dans les rabats. Le bec verseur (68) comprend un
premier (11) desdits rabats divisé en au moins deux sec-
teurs successifs (37, 38) par une ligne de pliage oblique

(35) convergeant vers une ligne de pliage principale (15)
reliant ledit rabat (11) à une première paroi latérale (3)
de la ceinture, un premier des secteurs (37) pivotant
autour de la ligne de pliage principale (15) et un deuxiè-
me des secteurs pivotant autour de la ligne de pliage
oblique (35) lors du déploiement du bec verseur (68)
pour former des flancs de ce dernier. Le deuxième sec-
teur (38) du premier rabat (11) est guidé par un bord (45,
51) de l'ouverture de déversement (70) lors du déploie-
ment du bec verseur (68).
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte à
bec verseur, du type formé par pliage d'une ébauche et
comprenant une ceinture de parois latérales et des ra-
bats prolongeant chacun une paroi latérale à une extré-
mité de la ceinture pour fermer cette dernière, le bec
verseur étant formé à partir des rabats pour pouvoir être
déployé à l'extérieur de la boîte en libérant une ouver-
ture de déversement ménagée dans les rabats.
[0002] L'invention s'applique, notamment, au condi-
tionnement et à la distribution d'un produit en vrac, tel
que du lait ou du sucre en poudre, de la lessive ou tout
autre produit pulvérulent ou granulaire.
[0003] On connaît des figures 12 à 24 de FR-2 542
711 des boîtes du type précité. Toutefois, les becs de
ces boîtes sont d'utilisation mal aisée et/ou d'un fonc-
tionnement peu satisfaisant, et/ou induisent des coûts
de fabrication relativement important en raison de la
complexité et du nombre des motifs de découpe et de
pliage à prévoir dans les rabats qui forment les becs ver-
seurs.
[0004] On connaît également du document FR-2 647
756 une boîte à bec verseur formée à partir d'une ébau-
che unique.
[0005] Toutefois, la structure proposée dans ce docu-
ment implique notamment de prévoir un rabat supplé-
mentaire pour former le bec verseur, de sorte que
l'ébauche a des dimensions relativement importantes
qui se répercutent sur le coût de fabrication d'une telle
boîte.
[0006] On connaît par ailleurs des boîtes dans les-
quelles le bec verseur est formé d'une pièce, par exem-
ple métallique, rapportée à la boîte que le bec verseur
équipe. Le bec verseur nécessite donc pour sa pose une
opération de reprise spécifique qui grève le coût de fa-
brication de la boîte.
[0007] Un but de l'invention est de résoudre ces pro-
blèmes en fournissant une boîte à bec verseur du type
précité qui soit de coût de fabrication réduit et donc le
bec verseur soit simple à utiliser et fonctionne de ma-
nière satisfaisante.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet une boîte à
bec verseur du type précité, caractérisée en ce que le
bec verseur comprend un premier desdits rabats divisé
en au moins deux secteurs successifs par une ligne de
pliage oblique convergeant vers une ligne de pliage
principale reliant ledit rabat à une première paroi latérale
de la ceinture, un premier des secteurs pivotant autour
de la ligne de pliage principale et un deuxième des sec-
teurs pivotant autour de la ligne de pliage oblique lors
du déploiement du bec verseur pour former des flancs
de ce dernier.
[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, la
boîte peut comprendre l'une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes
les combinaisons techniquement possibles :

- le deuxième secteur du premier rabat est guidé par
un bord de l'ouverture de déversement lors du dé-
ploiement du bec verseur,

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
bord en arc de cercle destiné à glisser contre le bord
de l'ouverture de déversement lors du déploiement
du bec verseur,

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
ergot d'arrêt du bec verseur en fin de déploiement.

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
ergot de verrouillage du bec verseur en position es-
camotée dans la boîte,

- un deuxième desdits rabats, qui prolonge une
deuxième paroi latérale adjacente à la première pa-
roi, comprend une partie séparable délimitée par
une ligne de moindre résistance, et ladite partie sé-
parable est fixée sur le premier secteur du premier
rabat pour se séparer du reste du deuxième rabat
et libérer l'ouverture de déversement lorsque le bec
verseur est déployé,

- la partie séparable du deuxième rabat a une forme
correspondant sensiblement à celle du premier
secteur du premier rabat,

- le deuxième rabat surmonte le premier rabat au ni-
veau de ladite extrémité de la ceinture de paroi la-
térale,

- le premier rabat comprend uniquement deux sec-
teurs, le bec verseur ayant une forme de dièdre lors-
qu'il est déployé.

[0010] L'invention a également pour objet une ébau-
che pour former une boîte telle que définie ci-dessus,
caractérisée en ce qu'elle comprend des panneaux des-
tinés à former la ceinture de parois latérales et des ra-
bats prolongeant chacun un des panneaux pour fermer
une extrémité de la ceinture à former, en ce qu'un pre-
mier desdits rabats qui est destiné à former le bec ver-
seur, est divisé en au moins un premier et un deuxième
secteurs successifs par une ligne de pliage oblique con-
vergeant vers une ligne de pliage principale reliant le
premier rabat à un premier des panneaux, le premier et
le deuxième secteurs étant destinés à former des flancs
du bec verseur.
[0011] Selon des modes particuliers de réalisation,
l'ébauche peut comprendre l'une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
bord en arc de cercle destiné à glisser contre le bord
de l'ouverture de déversement lors du déploiement
du bec verseur,

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
ergot d'arrêt du bec verseur en fin de déploiement,

- le deuxième secteur du premier rabat présente un
ergot de verrouillage du bec verseur en position es-
camotée dans la boîte à former,

- un deuxième desdits rabats, qui prolonge un
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deuxième desdits panneaux adjacents au premier
panneau, comprend une partie séparable délimitée
par une ligne de moindre résistance, ladite partie
séparable étant destinée à être fixée sur le premier
secteur du premier rabat pour se séparer du reste
du deuxième rabat et libérer l'ouverture de déver-
sement lorsque le bec verseur est déployé, et

- la partie séparable du deuxième rabat a une forme
correspondant sensiblement à celle du premier
secteur du premier rabat,

- le premier rabat comprend uniquement deux sec-
teurs.

[0012] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en plan d'une
ébauche selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
illustrant la mise en volume de l'ébauche de la figure
1 pour former une boîte selon l'invention,

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2 illus-
trant la boîte obtenue par mise en volume de l'ébau-
che de la figure 1, le bec verseur étant en position
escamotée, et

- la figure 4 est une vue partielle analogue à la figure
3, illustrant le bec verseur en position déployée.

[0013] La figure 1 illustre schématiquement une
ébauche en carton 1, préalablement découpée et rai-
née, et qui comprend :

- quatre panneaux successifs rectangulaires 2 à 5 re-
liés par des lignes de pliage 6 à 8 verticales (sur la
figure 1), les panneaux 2 et 4 et respectivement 3
et 5 étant de mêmes dimensions,

- quatre rabats supérieurs 10 à 13 prolongeant les
extrémités supérieures des panneaux 2 à 5, et re-
liés à celles-ci par des lignes de pliage 14 à 17 ho-
rizontales,

- quatre rabats inférieurs 20 à 23 prolongeant les ex-
trémités inférieures des panneaux 2 à 5, et reliés à
celles-ci par des lignes de pliage 24 à 27 horizon-
tales,

- une languette 30 de solidarisation des panneaux 2
et 5, de faible largeur, prolongeant le panneau 2
vers la gauche, et reliée à ce dernier par une ligne
de pliage 31 verticale, et

- une patte supérieure 32 et une patte inférieure 33
prolongeant respectivement l'extrémité supérieure
et l'extrémité inférieure de la languette 30.

[0014] Les rabats 13 et 20 à 23 ont des formes clas-
siques tandis que les rabats 10 à 12 ont des formes par-
ticulières comme cela va maintenant être décrit.
[0015] Le rabat 11 a une forme générale carrée avec

son coin supérieur gauche tronqué. Une ligne de pliage
35 oblique s'étend, depuis le point 36 d'intersection des
lignes de pliage 7, 15 et 16, vers le haut et la gauche.
Cette ligne 35 divise le rabat 11 en deux secteurs 37 et
38 qui ont pour sommet le point 36. Le premier secteur
37 correspond à un angle inférieur à celui correspon-
dant au deuxième secteur 38.
[0016] Le bord supérieur du deuxième secteur 38 dé-
limite, depuis la ligne de pliage 35, un premier ergot 40
convexe de verrouillage, un tronçon de guidage en arc
de cercle 41 centré sur le point 36, et un deuxième ergot
42 d'arrêt. Le deuxième ergot 42 possède des dimen-
sions radiales nettement plus importantes que celles du
premier ergot 40. Le deuxième ergot 42 est délimité en
partie par une arête 43, orientée radialement par rapport
au point 36, et qui forme une discontinuité dans le bord
supérieur du deuxième secteur 38 du rabat 11.
[0017] Le premier secteur 37 du rabat 11 a une forme
sensiblement en triangle rectangle dont le coin supé-
rieur gauche a été tronqué le long d'une ligne de décou-
pe convexe 44 prolongeant pratiquement à angle droit
la ligne de pliage 35 oblique.
[0018] Une ligne de moindre résistance 45 a été mé-
nagée, depuis le point 36 vers le haut et la droite, dans
le rabat 12, pour diviser celui-ci en une première partie
gauche 46 et une deuxième partie droite 47. La partie
gauche 46 a sensiblement la même forme que le pre-
mier secteur 37 du rabat 11 mais avec des dimensions
légèrement supérieures, la partie 46 étant décalée an-
gulairement du premier secteur 37 d'un angle de 90°
dans le sens horaire par rapport au point 36.
[0019] Ainsi, la ligne 45 comprend un premier tronçon
rectiligne, correspondant à la ligne de pliage 35 du rabat
11, et un deuxième tronçon courbe, correspondant à la
ligne de découpe 44 du premier secteur 37.
[0020] Une encoche 48 en V formant amorce de dé-
chirure est ménagée dans le bord supérieur 49 du rabat
12 entre sa première partie 46 et sa deuxième partie 47.
La ligne de moindre résistance 45 se termine au niveau
de la pointe de l'encoche 48.
[0021] Le rabat 10 a une forme rectangulaire dont le
coin supérieur droit a été tronqué le long d'une ligne 50
présentant de droite à gauche, un tronçon 51 horizontal,
un tronçon concave 52 en arc de cercle, un tronçon
court 52 horizontal et un tronçon final 54 vertical.
[0022] Le tronçon 52 en arc de cercle est centré sur
le point d'intersection qui serait obtenu en prolongeant
la ligne de pliage 6 et le bord supérieur 55 du rabat 10.
Le tronçon 52 a un rayon légèrement supérieur à celui
du tronçon 41 du deuxième secteur 38 du rabat 11.
[0023] Le tronçon 52 peut avoir selon des variantes
d'autres formes concaves, par exemple en L.
[0024] Comme illustré par la figure 2, pour mettre en
volume l'ébauche 1, on vient coller la languette 30 con-
tre le bord droit (sur la figure 1) du panneau 5, les pan-
neaux 2 à 5 formant alors une ceinture 60 de parois la-
térales.
[0025] De manière classique, on replie alors les ra-
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bats 20 à 23 et la patte inférieure 33 à 90° par rapport
aux panneaux 2 à 5, en les superposant et en les collant
les uns aux autres, pour obturer l'extrémité inférieure de
la ceinture 60 en formant un fond ou paroi inférieure 61.
[0026] On replie ensuite vers l'intérieur de la ceinture
60 la patte supérieure 32, puis le rabat 13, et ensuite le
rabat 10 comme illustré par la flèche 62. On colle alors
le rabat 10 sur le rabat 13.
[0027] Comme illustré par la flèche 63, on replie en-
suite le rabat 11 sur le rabat 10, puis, comme illustré par
la flèche 64, le rabat 12 sur le rabat 11.
[0028] La deuxième partie 47 du rabat 12 est collée
sur le rabat 10 et la première partie 46 du rabat 12 est
superposée au premier secteur 37 du rabat 11 et collée
sur ce secteur 37.
[0029] Comme on le voit sur la figure 3, les rabats 10
à 13 obturent alors l'extrémité supérieure de la ceinture
60 en formant une boîte parallélépipédique 66 munie
d'une paroi supérieure 67.
[0030] Le rabat 11 et la première partie 46 du rabat
12 forment un bec verseur 68, visible sur la figure 4, et
qui est escamoté à l'intérieur de la boîte 66 sur la figure
3.
[0031] Pour déployer le bec verseur 68, on tire le bord
49 de la première partie 46 du rabat 12 vers le haut, par
exemple en passant un ongle sous ce bord 49. Cela pro-
voque la rupture du rabat 12 le long de la ligne 45 à partir
de l'encoche 48. Les parties 46 et 47 du rabat 12 sont
alors séparées l'une de l'autre.
[0032] Lorsqu'on continue à tirer sur la première par-
tie 46 du rabat 12, qui est solidaire du premier secteur
37 du rabat 11, ce secteur 37 pivote autour de la ligne
de pliage 15 en entraînant dans son mouvement le
deuxième secteur 38 du rabat 11.
[0033] Le deuxième secteur 38 du rabat 11 coulisse
alors à plat sur le premier tronçon rectiligne de la ligne
45, tandis que le tronçon courbe 41 du bord du deuxiè-
me secteur 38 est guidé par le tronçon 51 de la ligne 50
du rabat 10 et par le deuxième tronçon courbe de la ligne
45 du rabat 12.
[0034] Simultanément, les secteurs 37 et 38 se rap-
prochent l'un de l'autre par pivotement autour de la ligne
de pliage 35 pour former un dièdre dont le sommet est
constitué par le point 36, qui est un coin de la boîte 66.
Le deuxième ergot 42 glisse alors sous le rabat 10 en
suivant la ligne 50 jusqu'à atteindre le tronçon 51 de cel-
le-ci contre laquelle son arête 43 vient en butée. Le
deuxième ergot 42 arrête alors le mouvement de dé-
ploiement du bec 68.
[0035] Les flancs du bec verseur 68 sont alors formés
par les premier et deuxième secteurs 37 et 38 du rabat
11.
[0036] Le bec 68 a alors libéré dans la paroi supérieu-
re 67 une ouverture de déversement 70 délimitée par le
tronçon 51 de la ligne 50 du rabat 10, la ligne 45 du rabat
12, et la ligne de pliage 15 du rabat 11.
[0037] Dans la position déployée représentée sur la
figure 4, le bec 68 permet de déverser le contenu de la

boîte 66 en formant une goulotte.
[0038] On notera que le fait que le bec verseur 68 soit
adjacent à la ligne de pliage 15 et s'étende tout le long
de celle-ci permet de déverser pratiquement tout le con-
tenu de la boîte 66.
[0039] Pour refermer le bec verseur 68, on repousse
la première partie 46 du rabat 12 pour que le premier
secteur 37 du rabat 11 pivote autour de la ligne 15 jus-
qu'à ce que les parties 46 et 47 du rabat 12 soient sen-
siblement coplanaires. L'ouverture 70 est ainsi obturée.
[0040] Le premier ergot 40 du rabat 11 est alors en-
gagé sous le deuxième tronçon courbe de la ligne 45 et
sous le tronçon 51 de la ligne 50 du rabat 10, ce qui
assure le verrouillage du bec verseur 68 dans sa posi-
tion escamotée.
[0041] Pour déployer à nouveau le bec verseur 68, il
suffit, comme précédemment, de tirer sur le bord 49 de
la première partie 46 du rabat 12 pour vaincre la force
de retenue résultant du coincement du premier ergot 40
de verrouillage sous la deuxième partie 47 du rabat 12
et sous le rabat 10.
[0042] Le bec verseur 68 de la boîte 66 est donc d'uti-
lisation simple et permet de déverser de manière satis-
faisante le contenu de la boîte 66.
[0043] Par ailleurs, l'ébauche 1 permettant de former
la boîte 66 est de dimensions relativement réduites, ne
nécessite pas de prévoir des rabats supplémentaires
pour former le bec verseur 68 ou d'augmenter à cette
fin la largeur de la languette de solidarisation 30.
[0044] Par conséquent, le coût de fabrication de la
boîte 66 est relativement faible.

Revendications

1. Boîte (66) à bec verseur (68), du type formé par plia-
ge d'une ébauche (1) et comprenant une ceinture
(60) de parois latérales et des rabats (10 à 13) pro-
longeant chacun une paroi latérale à une extrémité
de la ceinture (60) pour fermer cette dernière, le bec
verseur (68) étant formé à partir des rabats (10 à
13) pour pouvoir être déployé à l'extérieur de la boî-
te en libérant une ouverture de déversement (70)
ménagée dans les rabats, caractérisée en ce que
le bec verseur (68) comprend un premier (11) des-
dits rabats divisé en au moins deux secteurs suc-
cessifs (37, 38) par une ligne de pliage oblique (35)
convergeant vers une ligne de pliage principale (15)
reliant ledit rabat (11) à une première paroi latérale
(3) de la ceinture, un premier des secteurs (37) pi-
votant autour de la ligne de pliage principale (15) et
un deuxième des secteurs pivotant autour de la li-
gne de pliage oblique (35) lors du déploiement du
bec verseur (68) pour former des flancs de ce der-
nier, et en ce que le deuxième secteur (38) du pre-
mier rabat (11) est guidé par un bord (45, 51) de
l'ouverture de déversement (70) lors du déploie-
ment du bec verseur (68).
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2. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le deuxième secteur (38) du premier rabat (11)
présente un bord en arc de cercle (41) destiné à
glisser contre le bord (45, 51) de l'ouverture de dé-
versement (70) lors du déploiement du bec verseur
(68).

3. Boîte selon la revendication 1 ou 2, caractérisée en
ce que le deuxième secteur (38) du premier rabat
(11) présente un ergot (42) d'arrêt du bec verseur
(68) en fin de déploiement.

4. Boîte selon l'une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que le deuxième secteur
(38) du premier rabat (11) présente un ergot (40) de
verrouillage du bec verseur (68) en position esca-
motée dans la boîte (66).

5. Boîte selon l'une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisée en ce qu'un deuxième (12) desdits
rabats, qui prolonge une deuxième paroi latérale (4)
adjacente à la première paroi (3), comprend une
partie séparable (46) délimitée par une ligne de
moindre résistance (45), et en ce que ladite partie
séparable est fixée sur le premier secteur (37) du
premier rabat (11) pour se séparer du reste du
deuxième rabat (12) et libérer l'ouverture de déver-
sement (70) lorsque le bec verseur est déployé.

6. Boîte selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la partie séparable (46) du deuxième rabat (12)
a une forme correspondant sensiblement à celle du
premier secteur (37) du premier rabat (11).

7. Boîte selon la revendication 5 ou 6, caractérisée en
ce que le deuxième rabat (12) surmonte le premier
rabat (11) au niveau de ladite extrémité de la cein-
ture (60) de paroi latérale.

8. Boîte selon l'une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisée en ce que le premier rabat (11)
comprend uniquement deux secteurs (37, 38), le
bec verseur (68) ayant une forme de dièdre lorsqu'il
est déployé.

9. Ebauche adaptée pour former une boîte à bec ver-
seur selon l'une quelconque des revendications 1
à 8, caractérisée en ce qu'elle comprend des pan-
neaux (2 à 5) destinés à former la ceinture de parois
latérales et des rabats (10 à 13) prolongeant cha-
cun un des panneaux pour fermer une extrémité de
la ceinture (60) à former, en ce qu'un premier (11)
desdits rabats qui est destiné à former le bec ver-
seur (68), est divisé en au moins un premier et un
deuxième secteurs successifs (37, 38) par une li-
gne de pliage oblique (35) convergeant vers une li-
gne de pliage principale (15) reliant le premier rabat
(11) à un premier (3) des panneaux, le premier et

le deuxième secteurs (37, 38) étant destinés à for-
mer des flancs du bec verseur, et en ce que le
deuxième secteur (38) du premier rabat est destiné
à être guidé, lors du déploiement du bec verseur,
par un bord (45, 51) de l'ouverture de déversement
(70) délimité par les rabats (10 à 13).

10. Ebauche selon la revendication 9, caractérisée en
ce que le deuxième secteur (38) du premier rabat
présente un bord en arc de cercle (41) destiné à
glisser contre le bord (45, 51) de l'ouverture de dé-
versement (70) lors du déploiement du bec verseur.

11. Ebauche selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce que le deuxième secteur (38) du premier ra-
bat (11) présente un ergot (42) d'arrêt du bec ver-
seur (68) en fin de déploiement.

12. Ebauche selon l'une quelconque des revendica-
tions 9 à 11, caractérisée en ce que le deuxième
secteur (38) du premier rabat (11) présente un ergot
(40) de verrouillage du bec verseur (68) en position
escamotée dans la boîte (66) à former.

13. Ebauche selon l'une quelconque des revendica-
tions 9 à 12, caractérisée en ce qu'un deuxième (12)
desdits rabats, qui prolonge un deuxième (4) des-
dits panneaux adjacents au premier panneau (3),
comprend une partie séparable (46) délimitée par
une ligne de moindre résistance (45), ladite partie
séparable étant destinée à être fixée sur le premier
secteur (37) du premier rabat (11) pour se séparer
du reste du deuxième rabat (12) et libérer l'ouver-
ture de déversement (70) lorsque le bec verseur est
déployé.

14. Ebauche selon la revendication 13, caractérisée en
ce que la partie séparable (46) du deuxième rabat
(12) a une forme correspondant sensiblement à cel-
le du premier secteur (37) du premier rabat (11).

15. Ebauche selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 14, caractérisée en ce que le premier ra-
bat (11) comprend uniquement deux secteurs (37,
38).
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